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COMMISSION

Proposition de directive du Conseil concernant la disponibilit~ d’informations sur la consomma-
tion de carburant { l’intention des consommateurs lors de la commercialisation des voitures

particuli�res neuves

(98/C 305/02)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

COM(1998) 489 final — 98/0272(SYN)

(Pr~sent~e par la Commission le 3 septembre 1998)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne, et
notamment son article 130ØS paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comit~ ~conomique et social,

statuant conform~ment { la proc~dure vis~e { l’article
189ØC du trait~ en coop~ration avec le Parlement euro-
p~en,

(1)Ùconsid~rant que l’article 130ØR du trait~ pr~voit
l’utilisation prudente et rationnelle des ressources
naturelles; que l’utilisation rationnelle de l’~nergie
est l’un des principaux moyens de r~aliser cet
objectif et de r~duire la pollution de l’environne-
ment;

(2)Ùconsid~rant que la Communaut~ reconnaôt que les
concentrations de gaz { effet de serre dans l’atmo-
sph�re devraient ðtre stabilis~es { un niveau tel que
le risque d’interf~rence anthropique dangereuse
avec le syst�me climatique soit ~cart~;

(3)Ùconsid~rant que la Communaut~, en sa qualit~ de
partie { la convention-cadre des Nations unies sur
les changements climatiques, s’est engag~e { stabi-
liser ses ~missions de dioxyde de carbone (CO2)
aux niveaux de 1990 d’ici { 2000;

(4)Ùconsid~rant que la Communaut~, en tant que signa-
taire du protocole conclu lors de la conf~rence des
parties { la convention-cadre des Nations unies sur
les changements climatiques, { Kyoto en d~cembre
1997, a accept~ de r~duire ses ~missions, pour un

panier de gaz { effet de serre, de 8Ø% par rapport
aux niveaux de 1990 pendant la p~riode 2008-2012;

(5)Ùconsid~rant qu’une strat~gie communautaire visant
{ r~duire les ~missions de CO2 Ødes voitures particu-
li�res et { am~liorer l’~conomie de carburant a ~t~
propos~e par la CommissionØ(Î) et approuv~e par le
Conseil dans ses conclusions du 25 juin 1996;

(6)Ùconsid~rant que l’information joue un røle d~cisif
dans le fonctionnement des forces du march~ et que
la fourniture d’informations pr~cises, utiles et
comparables sur la consommation de carburant
sp~cifique des voitures particuli�res est susceptible
d’orienter le choix des consommateurs vers les v~hi-
cules qui consomment moins de carburant et d~ga-
gent par cons~quent moins de CO2, incitant ainsi
les constructeurs { prendre des mesures en vue de
r~duire la consommation de carburant des voitures
qu’ils produisent;

(7)Ùconsid~rant qu’il est d�s lors n~cessaire de mettre
au point une ~tiquette de consommation de carbu-
rant pour toutes les voitures particuli�res neuves
expos~es sur le point de vente;

(8)Ùconsid~rant que, conform~ment au principe de
subsidiarit~ et au principe de proportionnalit~ tels
qu’~nonc~s { l’article 3ØB du trait~, les objectifs de
la pr~sente directive, qui est un ~l~ment cl~ de la
strat~gie communautaire susmentionn~e, ne peuvent
pas ðtre r~alis~s de mani�re suffisante par les ^tats
membres et peuvent donc ðtre mieux r~alis~s au
niveau communautaire; que la pr~sente directive se
limite au minimum requis pour atteindre ces objec-
tifs et n’exc�de pas ce qui est n~cessaire { cette fin;

(Î)ÙCOM(95) 689 final.
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(9)Ùconsid~rant qu’une ~tiquette de consommation de
carburant doit contenir des informations sur la
consommation de carburant et sur les ~missions de
CO2 Øsp~cifiques d~termin~es conform~ment aux
normes et m~thodes harmonis~es ~tablies par la
directive 80/1268/CEE du Conseil du 16 d~cembre
1980 concernant le rapprochement des l~gislations
des ^tats membres relatives { la consommation de
carburant des v~hicules { moteurØ(Î), modifi~e en
dernier lieu par la directive 93/116/CEØ(Ï)

(10)Ùconsid~rant qu’il est n~cessaire que des informa-
tions standardis~es suppl~mentaires sur la consom-
mation de carburant de toutes les versions propo-
s~es sur le march~ des voitures neuves puissent ðtre
obtenues sous une forme appropri~e tant sur le
point de vente qu’aupr�s d’un organisme d~sign~
dans chaque ^tat membre; que ces informations
peuvent ðtre utiles aux consommateurs qui formu-
lent leur d~cision d’achat avant d’entrer dans la
salle d’exposition ou qui choisissent de ne pas
recourir aux services d’un concessionnaire ou de ne
pas se rendre dans une salle d’exposition lors de
l’achat d’une voiture particuli�re;

(11)Ùconsid~rant qu’il importe que les clients potentiels
soient inform~s, sur le point de vente, des voitures
les plus performantes sur le plan de la consomma-
tion de carburant disponibles aupr�s d’un conces-
sionnaire donn~;

(12)Ùconsid~rant que l’ensemble du mat~riel promo-
tionnel ~labor~ par les constructeurs et les conces-
sionnaires et utilis~ pour la commercialisation des
voitures particuli�res neuves doit contenir les
donn~es de consommation de carburant des v~hi-
cules auxquels il se rapporte,

A ARRâT^ LA PR^SENTE DIRECTIVE:

Article premier

La pr~sente directive a pour objet de garantir que des
informations relatives { la consommation de carburant
des voitures particuli�res neuves offertes { la vente ou en
vue d’un cr~dit-bail (leasing) dans la Communaut~ sont
mises { la disposition des consommateurs.

Article 2

Aux fins de la pr~sente directive, on entend par:

«voiture particuli�re»: un v~hicule { moteur de la cat~-
gorie M1, d~finie { l’annexe I de la directive
70/156/CEE du ConseilØ(Ð) qui est affect~ au transport
de passagers et comporte, outre le si�ge du conducteur,
huit places assises au maximum. Cette d~finition ne
couvre pas les v~hicules relevant du champ d’application
de la directive 92/61/CEE du ConseilØ(Ñ),

(Î)ÙJO L 375 du 31.12.1980, p. 36.

(Ï)ÙJO L 329 du 30.12.1993, p. 39.

(Ð)ÙJO L 42 du 23.2.1970, p. 1.

(Ñ)ÙJO L 225 du 10.8.1992, p. 72.

«voiture particuli�re neuve»: toute voiture particuli�re
qui n’a pas ~t~ pr~c~demment vendue { une personne qui
l’a achet~e dans une intention autre que celle de la
vendre ou de la fournir { un tiers;

«certificat de conformit~»: le document pr~vu { l’article 6
de la directive 70/156/CEE dont toute voiture particu-
li�re neuve doit ðtre munie et qui est exig~ pour la vente,
l’immatriculation et la mise en circulation des voitures
particuli�res;

«concessionnaire»: une personne ou une entreprise
commerciale dont les activit~s comprennent la vente ou
l’offre en vue d’un cr~dit-bail (leasing) de voitures parti-
culi�res neuves. Ne sont pas couverts les personnes ou
organismes qui se chargent uniquement de fournir des
fonds aux consommateurs afin qu’ils puissent acheter un
v~hicule;

«point de vente»: un lieu, tel qu’une salle d’exposition ou
une cour, dans lequel des voitures particuli�res sont
expos~es et offertes { la vente ou en vue d’un cr~dit-bail
(leasing) aux clients potentiels;

«consommation de carburant officielle»: la consomma-
tion de carburant mesur~e conform~ment aux disposi-
tions de la directive 80/1268/CEE;

«~missions de CO2 Øsp~cifiques officielles»: les ~missions
de CO2 Øsp~cifiques d~termin~es conform~ment aux
dispositions de la directive 80/1268/CEE;

«~tiquette de consommation de carburant»: une ~tiquette
contenant certains ~l~ments d’information { l’intention
des consommateurs concernant la consommation de
carburant officielle et les ~missions de CO2 Øsp~cifiques
officielles de la voiture sur laquelle elle est appos~e;

«guide de la consommation de carburant»: un recueil
r~unissant les donn~es relatives { la consommation de
carburant officielle et aux ~missions de CO2 Øsp~cifiques
officielles pour chaque voiture particuli�re neuve dispo-
nible sur le march~ des voitures de l’^tat membre
concern~, pr~sent~es par marque, variante et version;

«mat~riel promotionnel»: l’ensemble des imprim~s utilis~s
par les constructeurs et les concessionnaires de voitures
neuves pour la commercialisation, la publicit~ et la
promotion de leurs v~hicules aupr�s du grand public.
Cette d~finition couvre, au minimum, les manuels techni-
ques, les brochures, la publicit~ dans les journaux, les
magazines et les revues sp~cialis~es, ainsi que les
affiches;

«marque»: la d~nomination commerciale de la personne
ou de l’organisme responsable, devant une autorit~ de
r~ception, de tous les aspects du type de v~hicule, et
apparaissant sur le certificat de conformit~;

«variantes»: les voitures qui appartiennent au mðme type,
au sens de l’annexe II B de la directive 70/156/CEE,
mais qui diff�rent les unes des autres sur certains points
admissibles;
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«versions»: les voitures qui appartiennent { la mðme
variante, au sens de l’annexe II B de la directive
70/156/CEE, mais qui diff�rent les unes des autres sur
certains points admissibles;

«prix moyen du carburant»: un prix de r~f~rence unique
de l’essence ou du carburant diesel qui est repr~sentatif
des conditions qui pr~valent pour ces carburants dans
chaque ^tat membre.

Article 3

Les ^tats membres d~terminent le 1er janvier de chaque
ann~e, aux fins de la pr~sente directive, des prix moyens
pour l’essence et le carburant diesel et veillent { ce que
cette information soit librement accessible, notamment
pour les personnes ou organismes participant { la mise en
œuvre des dispositions de la pr~sente directive.

Article 4

Les ^tats membres veillent { ce qu’une ~tiquette de
consommation de carburant conforme aux exigences de
l’annexe I soit appos~e de mani�re visible sur le pare-
brise de toutes les voitures particuli�res neuves sur le
point de vente.

Toutefois, il n’est pas n~cessaire d’apposer une ~tiquette
sur les voitures particuli�res dont la consommation de
carburant officielle et les ~missions de CO2 Øsp~cifiques
officielles n’apparaissent pas sur le certificat de confor-
mit~.

Article 5

Les ^tats membres veillent { ce qu’un guide de la
consommation de carburant conforme aux exigences de
l’annexe II soit ~labor~ au moins une fois par an.

Le guide doit ðtre compact, portatif et distribu~ gratuite-
ment aux consommateurs qui en font la demande, aussi
bien sur le point de vente qu’aupr�s d’un organisme
d~sign~ par chaque ^tat membre. L’^tat membre doit
~galement s’assurer que le guide est accessible par voie
~lectronique, par exemple sur Internet, et que cette
forme du guide est adapt~e en fonction de l’~volution de
la gamme pour les versions de voitures particuli�res
neuves en vente dans l’^tat membre concern~.

Article 6

Les ^tats membres veillent { ce que chaque concession-
naire affiche, pour chaque marque offerte { l’achat sur le
point de vente, une liste des donn~es relatives { la
consommation de carburant officielle et aux ~missions de
CO2 Øsp~cifiques officielles de toutes les voitures particu-
li�res neuves offertes { l’achat sur le point de vente. Ces
donn~es doivent ðtre affich~es de mani�re visible et
suivant la pr~sentation pr~vue { l’annexe III.

Article 7

Les ^tats membres veillent { ce que l’ensemble du mat~-
riel promotionnel contienne les donn~es relatives { la
consommation de carburant officielle des v~hicules
auxquels il se rapporte, conform~ment aux exigences de
l’annexe IV.

Article 8

Les ^tats membres veillent { ce que la pr~sence d’autres
~tiquettes, symboles ou inscriptions concernant la
consommation de carburant non conformes aux
exigences de la pr~sente directive soit interdite si elle est
susceptible de cr~er une confusion pour l’acqu~reur
potentiel d’une voiture particuli�re neuve.

Article 9

Les ^tats membres notifient { la Commission l’organisme
ou les organismes comp~tents charg~s de la mise en
œuvre et du fonctionnement du syst�me d’information
des consommateurs d~crit dans la pr~sente directive.

Article 10

Les modifications n~cessaires pour adapter les annexes
de la pr~sente directive au progr�s technique sont adop-
t~es par la Commission suivant la proc~dure pr~vue {
l’article 11, apr�s consultation des groupements de
consommateurs et des autres parties int~ress~es.

Afin de faciliter ce processus d’adaptation, chaque ^tat
membre communique { la Commission, cinq ans apr�s
l’entr~e en vigueur de la pr~sente directive, un rapport
sur la mise en œuvre de ses dispositions.

Article 11

La Commission est assist~e par le comit~ cr~~ en vertu de
l’article 10 de la directive 92/75/CEE du ConseilØ(Î).

Le repr~sentant de la Commission soumet au comit~ un
projet des mesures { prendre. Le comit~ ~met son avis
sur ce projet, dans un d~lai que le pr~sident peut fixer en
fonction de l’urgence de la question en cause, le cas
~ch~ant en proc~dant { un vote.

L’avis est inscrit au proc�s-verbal; en outre, chaque ^tat
membre a le droit de demander que sa position figure {
ce proc�s-verbal.

La Commission tient le plus grand compte de l’avis ~mis
par le comit~. Elle informe le comit~ de la façon dont
elle a tenu compte de cet avis.

Article 12

(1)ÚÙLes ^tats membres mettent en vigueur les disposi-
tions l~gislatives, r~glementaires et administratives n~ces-
saires pour se conformer { la pr~sente directive au plus
tard le 31 d~cembre 1999. Ils en informent imm~diate-
ment la Commission.

(Î)ÙJO L 297 du 13.10.1992, p. 16.
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Lorsque les ^tats membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une r~f~rence { la pr~sente directive
ou sont accompagn~es d’une telle r~f~rence lors de leur
publication officielle.

(2)ÚÙLes ^tats membres communiquent { la Commis-
sion le texte des dispositions essentielles de droit interne
qu’ils adoptent dans le domaine r~gi par la pr~sente
directive.

Article 13

Les ^tats membres d~terminent le r~gime des sanctions
applicables aux violations des dispositions nationales
prises en application de la pr~sente directive, et prennent
toute mesure n~cessaire pour assurer la mise en œuvre de

celles-ci. Les sanctions ainsi pr~vues doivent ðtre effec-
tives, proportionn~es et dissuasives. Les ^tats membres
notifient ces dispositions { la Commission au plus tard {
la date mentionn~e { l’article 12, et toute modification
ult~rieure les concernant dans les meilleurs d~lais.

Article 14

La pr~sente directive entre en vigueur le vingti�me jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes.

Article 15

Les ^tats membres sont destinataires de la pr~sente
directive.

ANNEXE I

DESCRIPTION DE L’^TIQUETTE DE CONSOMMATION DE CARBURANT

Les ^tats membres veillent, au minimum, { ce que toutes les ~tiquettes de consommation de carburant
appos~es sur leur territoire:

1)Ùsoient conformes { un format standardis~ de mani�re { ðtre plus facilement reconnaissables par les
consommateurs;

2)Ùmesurent 297Ømm�210Ømm (format AØ4);

3)Ùindiquent la marque, la variante, la version et le type de carburant du v~hicule sur lequel elles sont
appos~es;

4)Ùcontiennent la valeur num~rique de la consommation de carburant officielle et des ~missions de CO2

sp~cifiques officielles. La valeur de la consommation de carburant officielle est exprim~e soit en litres
aux 100 kilom�tres (l/100 km), soit en miles par gallon (mpg), soit en kilom�tres par litre (km/l), soit
en une combinaison appropri~e de ces formules, et est indiqu~e avec une pr~cision d’une d~cimale. Les
~missions de CO2 Øsp~cifiques officielles sont exprim~es en grammes par kilom�tre (g/km) et arrondies
au nombre entier le plus proche;

5)Ùcontiennent une estimation des coüts du carburant n~cessaire pour parcourir une distance de 10Ø000
kilom�tres ou de 6Ø000 miles avec le v~hicule et le type de carburant en question. Le calcul des coüts du
carburant repose sur le prix moyen du carburant d~termin~ annuellement dans chacun des ^tats
membres. L’estimation des coüts du carburant est accompagn~e d’un texte appropri~ expliquant les
hypoth�ses de d~part utilis~es et le prix du carburant employ~ dans le calcul. Le texte expliquant les
hypoth�ses de d~part contient une r~f~rence aux conditions de conduit simul~es par le cycle d’essai vis~
dans la directive 80/1268/CEE, une explication de la m~thode utilis~e pour calculer le prix du carbu-
rant moyen et une explication pr~cisant que le coüt est indiqu~ pour 10Ø000 kilom�tres (6Ø000 miles), de
mani�re que les consommateurs puissent facilement calculer leurs coüts de carburant annuels pour un
v~hicle particulier;

6)Ùcontiennent le texte suivant concernant la disponibilit~ du guide de la consommation de carburant: «Un
guide de la consommation de carburant contenant des donn~es de consommation de carburant pour
toutes les voitures neuves peut ðtre obtenu gratuitement aupr�s du concessionnaire»;

7)Ùcontiennent le texte suivant:

«La consommation de carburant et les ~missions de CO2 Ød’un v~hicule sont fonction non seulement de
son rendement ~nerg~tique, mais ~galement du comportement au volant et d’autres facteurs non techni-
ques. Le CO2 Øest le principal gaz { effet de serre responsable du r~chauffement plan~taire.»
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ANNEXE II

DESCRIPTION DU GUIDE DE LA CONSOMMATION DE CARBURANT

Les ^tats membres veillent { ce que le guide de la consommation de carburant contienne, au minimum, les
informations suivantes:

1)Ùla valeur num~rique de la consommation de carburant officielle et des ~missions de CO2 Øsp~cifiques
officielles. La valeur de la consommation de carburant officielle est exprim~e soit en litres aux 100
kilom�tres (l/100 km), soit en miles par gallon (mpg), soit en kilom�tres par litre (km/l), soit en une
combinaison appropri~e de ces formules, et est indiqu~e avec une pr~cision d’une d~cimale. Les ~mis-
sions de CO2 Øsp~cifiques officielles doivent ðtre exprim~es en grammes par kilom�tre (g/km) et arron-
dies au nombre entier le plus proche;

2)Ùune liste, bien en ~vidence, des dix versions de voitures neuves les plus performantes en termes de
rendement ~nerg~tique, class~s par ordre ascendant d’~missions de CO2 Øpour chaque type de carburant
(essence et diesel). La liste indique la marque, la variante et la version, ainsi que les ~missions de CO2

sp~cifiques officielles, la consommation de carburant officielle et le coüt du carburant n~cessaire pour
parcourir 10Ø000 kilom�tres ou 6Ø000 miles avec le v~hicule en question;

3)Ùles ~missions de CO2 Øsp~cifiques officielles sont exprim~es en grammes par kilom�tre (g/km) et arron-
dies au nombre entier le plus proche. La consommation de carburant officielle est exprim~e soit en litres
aux 100 kilom�tres (l/100 km), soit en miles par gallon (mpg), soit en kilom�tres par litre (km/l), soit
en une combinaison appropri~e de ces formules. Toutes les donn~es concernant la consommation de
carburant sont exprim~es avec une pr~cision d’une d~cimale. Le calcul des coüts du carburant repose sur
le prix moyen du carburant d~termin~ annuellement dans chacun des ^tats membres. L’estimation des
coüts du carburant est accompagn~e d’un texte appropri~ expliquant les hypoth�ses de d~part utilis~es et
le prix du carburant employ~ dans le calcul. Le texte expliquant les hypoth�ses de d~part contient une
r~f~rence aux conditions de conduite simul~es par le cycle d’essai vis~ dans la directive 80/1268/CEE,
une explication de la m~thode utilis~e pour calculer le prix du carburant moyen et une explication
pr~cisant que le coüt est indiqu~ pour 10Ø000 kilom�tres (6Ø000 miles), de mani�re que les consomma-
teurs puissent facilement calculer leurs coüts de carburant annuels pour un v~hicule particulier:

Type de
carburant

Classement Marque Variante Version
^missions de

CO2
(g/km)

Consommation
de carburant
(l/100 km)

Coüts du
carburant

n~cessaire pour
parcourir

10Ø000 km

Essence 1

2

—

10

Diesel 1

2

—

10

4)Ùdes conseils { l’intention des automobilistes concernant les nombreuses mesures non techniques suscepti-
bles d’am~liorer la consommation de carburant de leur v~hicule, par exemple ~viter toute conduite
agressive, rouler { vitesse mod~r~e, anticiper le freinage, v~rifier que les pneumatiques sont correcte-
ment gonfl~s, r~duire les p~riodes de ralenti, ~viter de transporter des charges excessives, etc.;

5)Ùune explication des effets des ~missions de gaz { effet de serre, du changement climatique potentiel et
du røle des v~hicules { moteur, ainsi qu’une r~f~rence aux diff~rents carburants propos~s au consomma-
teur et { leurs incidences sur l’environnement, sur la base des donn~es scientifiques et exigences l~gales
les plus r~centes.
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ANNEXE III

DESCRIPTION DE L’AFFICHE [ APPOSER SUR LE POINT DE VENTE

Les ^tats membres veillent { ce que les concessionnaires apposent une affiche contenant la liste de toutes
les versions de voitures particuli�res neuves offertes { l’achat sur le point de vente, class~es suivant leur
consommation de carburant officielle. Lorsqu’un concessionaire vend plusieurs marques de voitures, il doit
apposer une affiche distincte pour chaque marque. La ou les affiches doivent, au minimum, r~pondre aux
exigences suivantes:

1)Ùl’affiche doit mesurer au moins 70 cm�50 cm;

2)Ùles informations figurant sur l’affiche doivent ðtre facilement lisibles;

3)Ùles versions de voitures neuves doivent ðtre group~es et indiqu~es s~par~ment suivant le type de carbu-
rant qu’elles utilisent (essence ou diesel). Pour chaque voiture reprise dans la liste, il convient d’indiquer
la marque, la variante, la version, les ~missions de CO2 Øofficielles, la consommation de carburant offi-
cielle et les coüts du carburant n~cessaire pour parcourir 10Ø000 kilom�tres ou 6Ø000 miles avec le
v~hicule en question. Pour chaque type de carburant, les versions doivent ðtre class~es par ordre ascen-
dant d’~missions de CO2, le v~hicule le plus performant figurant en tðte de liste;

4)Ùles ~missions de CO2 Øsp~cifiques officielles sont exprim~es en grammes par kilom�tre (g/km) et arron-
dies au nombre entier le plus proche. La consommation de carburant officielle est exprim~e soit en litres
aux 100 kilom�tres (l/100 km), soit en miles par gallon (mpg), soit en kilom�tres par litre (km/l), soit
en une combinaison appropri~e de ces formules. Le calcul des coüts de carburant repose sur le prix
moyen du carburant d~termin~ annuellement dans chacun des ^tats membres. L’estimation des coüts de
carburant est accompagn~e d’un texte appropri~ expliquant les hypoth�ses de d~part utilis~es et le prix
du carburant employ~ dans le calcul. Le texte expliquant les hypoth�ses de d~part doit contenir une
r~f~rence aux conditions simul~es dans le cycle d’essai vis~ dans la directive 80/1268/CEE, une explica-
tion de la m~thode utilis~e pour calculer le prix du carburant moyen et une explication pr~cisant que le
coüt est indiqu~ pour 10Ø000 kilom�tres (6Ø000 miles), de mani�re que les consommateurs puissent
facilement calculer leurs coüts de carburant annuels pour un v~hicule particulier.

Toutes les donn~es concernant la consommation de carburant sont exprim~es avec une pr~cision d’une
d~cimale. Une proposition de format est donn~e ci-apr�s:

Type de
carburant

Classement Marque Variante Version
Emission
de CO2
(g/km)

Consommation
de carburant
(l/100 km)

Coüts du
carburant

n~cessaire pour
parcourir

10Ø000 km

Essence 1

2

—

10

Diesel 1

2

—

10

5)Ùl’affiche doit contenir le texte suivant concernant la disponibilit~ du guide de la consommation de
carburant: «Un guide de la consommation de carburant contenant des donn~es de consommation de
carburant pour toutes les voitures neuves peut ðtre obtenu gratuitement aupr�s du concessionnaire»;

6)Ùl’affiche doit contenir le texte suivant:

«La consommation de carburant et les ~missions de CO2 Ød’un v~hicule sont fonction non seulement de
son rendement ~nerg~tique, mais ~galement du comportement au volant et d’autres facteurs non techni-
ques. Le CO2 Øest le principal gaz { effet de serre responsable du r~chauffement plan~taire.»
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ANNEXE IV

INDICATION DE DONN^ES CONCERNANT LA CONSOMMATION DE CARBURANT DANS
LE MAT^RIEL PROMOTIONNEL

Les ^tats membres doivent veiller { ce que l’ensemble du mat~riel promotionnel contienne les donn~es
concernant la consommation de carburant officielle des v~hicules auxquels il se rapporte. Ces informations
doivent, au minimum, r~pondre aux exigences suivantes:

1)Ùles informations doivent ðtre facilement lisibles et au moins aussi visibles que la partie principale des
informations figurant dans le mat~riel promotionnel;

2)Ùles informations doivent ðtre faciles { comprendre, mðme si elles sont lues rapidement;

3)Ùdes donn~es concernant la consommation de carburant officielle doivent ðtre fournies pour l’ensemble
des versions couvertes par le mat~riel promotionnel. Si le mat~riel promotionnel couvre plus d’une
version, il est possible d’indiquer soit la consommation de carburant officielle de toutes les versions, soit
la fourchette entre la version la moins performante et la version la plus performante. La consommation
de carburant est exprim~e soit en litres aux 100 kilom�tres (l/100 km), soit en miles par gallon (mpg),
soit en kilom�tres par litre (km/l), soit en une combinaison appropri~e de ces formules. Toutes les
donn~es num~riques doivent ðtre exprim~es avec une pr~cision d’une d~cimale.

Si le mat~riel promotionnel mentionne uniquement la d~nomination commerciale de la marque et ne fait
r~f~rence { aucune version ni aucun v~hicule particuliers, il n’est pas n~cessaire de fournir des donn~es sur
la consommation de carburant.

Proposition modifi~e de directive du Conseil modifiant les directives 66/400/CEE, 66/401/CEE,
66/402/CEE, 66/403/CEE, 69/208/CEE, 70/457/CEE et 70/458/CEE concernant la commer-
cialisation des semences de betteraves, des semences de plantes fourrag�res, des semences de
c~r~ales, des plants de pommes de terre, des semences de plantes ol~agineuses et { fibres et des
semences de l~gumes, ainsi que le catalogue commun des vari~t~s des esp�ces de plantes agricoles

(98/C 305/03)

COM(1998) 499 final — 97/0217(CNS)

(Pr~sent~e par la Commission le 7 aoüt 1998 conform~ment { l’article 189ØA, paragraphe 2, du
trait~ CE)

En r~ponse { l’avis ~mis par le Parlement europ~en au
cours de sa s~ance pl~ni�re du 11 au 15 mai 1998, sur la
proposition de directive du Conseil pr~sent~e le 25 juillet
1997, modifiant les directives 66/400/CEE,
66/401/CEE, 66/402/CEE, 66/403/CEE, 69/208/CEE,
70/457/CEE et 70/458/CEE concernant la commerciali-
sation des semences de betteraves, des semences de
plantes fourrag�res, des semences de c~r~ales, des plants
de pommes de terre, des semences de plantes ol~agi-
neuses et { fibres et des semences de l~gumes, ainsi que
le catalogue commun des vari~t~s des esp�ces de plantes
agricoles, et conform~ment aux dispositions de l’article
189ØA, paragraphe 2, du trait~ instituant la Communaut~
europ~enne, la Commission a d~cid~ de modifier la
proposition pr~cit~e comme suit:

1.ÙL’article 1er, paragraphe 2, est remplac~ par le texte
suivant:

«2.ÚÙLes paragraphes 3 et 4 suivants sont ajout~s
apr�s l’article 2, paragraphe 2:

‘‘3.ÚÙLorsque l’examen sous contrøle officiel vis~ au
paragraphe 1, point CØd)Øii), est effectu~, les condi-
tions suivantes sont respect~es:

i)Ùles inspecteurs:

a)Ùposs�dent les qualifications techniques n~ces-
saires;

b) ne retirent aucun profit priv~ de la pratique des
inspections;

c) sont officiellement habilit~s et doivent ðtre
asserment~s aupr�s du service de certification
de semences de l’^tat membre concern~;

d) effectuent les inspections sous contrøle officiel
conform~ment aux r�gles applicables aux
inspections officielles;

ii)Ùla culture de semences { inspecter est r~alis~e {
partir de semences qui ont subi un contrøle offi-
ciel a posteriori, dont les r~sultats ont ~t~ satisfai-
sants;
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